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Étaiement des puits et des tranchées

Un e� ondrement des parois est possible lors des travaux de terrassement. Les accidents sont dès lors 
toujours graves: asphyxie, ensevelissement, …

N’enlevez jamais un ou plusieurs étais. Le blindage ne présente alors plus une résistance suffi  sante face aux eff ondrements.
Les tranchées doivent être étançonnées.

Utilisez une échelle pour descendre dans une tranchée.
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Ne travaillez jamais dans une tranchée non étançonnée, sauf pour la pose des étais.
Assurez-vous que des plinthes soient posées autour de la tranchée. Aucun objet ne peut de la sorte tomber sur des 
personnes qui se trouvent dans les tranchées. Le port d’un casque est obligatoire.
Veillez à prévoir un espace suffi  sant entre le bord de la tranchée et les matériaux.

Ne marchez pas sur les étais ni pour travailler ni pour franchir une tranchée. 
Des passerelles avec garde-corps doivent être installées pour le franchissement des tranchées.


